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Les Droits de l’enfant 

 
Le 20 novembre 1989, l’Assemblée générale de l’ONU (Organisation des Nations Unies) proclame une 
convention sur les droits de l’enfant. Partout, les enfants ont des droits. Le texte en mentionne douze. 

 

1. Pouvoir chanter, jouer, danser 

2. Avoir une alimentation suffisante et équilibrée 

3. Être écoutés des adultes et pouvoir leur dit non 

4. Ne pas faire la guerre, ni la subir 

5. Être protégés de la violence et de l’exploitation des 
adultes 

6. Aller à l’école 

7. Avoir la liberté de pensée et de religion 

8. Être protégés des maladies et être soignés 

9. Avoir un nom, une nationalité 

10. Avoir une famille, être entourés et aimés 

11. Avoir un refuge, être secourus 

12. Les adultes doivent respecter et garantir leurs droits 
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